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DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

ARRETE
portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
du Centre-Val de Loire et du Loiret

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
du Centre-Val de Loire par intérim,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée (notamment par l'article 132 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales) relative aux droits  et
libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu  la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration
territoriale de la République ;

Vu  la  loi  n°  2004-809  du  13  août  2004  modifiée  relative  aux  libertés  et  responsabilités
locales ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment le second alinéa de
son article L221-2 ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du sport ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, en particulier ses articles R121-22, L312-1,
L313-3, L314-4 et R314-36 ;

Vu le décret n° 97-34 modifié du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  départements  et
notamment le 2° de l'article 43 et le I de l'article 44 ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la  délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles ;
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Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le  décret  n°  2015-1867  du 30  décembre  2015 modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux
compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale ;

Vu le décret n° 2016-137 du 9 février 2016 relatif aux agréments d'engagement de service
civique et de volontariat associatif ;

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret n° 2017-574 du 19 avril 2017 modifié relatif à la labellisation des structures
« Information Jeunesse », pris pour l'application de la loi relative à l'égalité et à la citoyenneté
n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ;

Vu  le  décret  n°2017-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des
manifestations sportives ;

Vu le décret n°2018-460 du 8 juin 2018 modifié relatif au Fonds pour le Développement de la
Vie Associative ;

Vu le décret du 17 juillet 2019 nommant M. Pierre POUËSSEL préfet de la région Centre-Val
de Loire, préfet du Loiret, à compter du 26 août 2019 ;

Vu l’arrêté interministériel en date du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité
pour  la  désignation  des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués  pour  le  budget  du
ministère de la jeunesse et des sports ;

Vu l'arrêté du ministre de la santé et des solidarités du 17 juillet 2006 portant règlement de
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté interministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à
la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions
dans les directions départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté interministériel du 1er juillet 2013 modifiant l'arrêté interministériel du 31 mars
2011  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions
départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté interministériel du 25 avril 2019 portant nomination de M. Christophe BUZZI
chargé de l’intérim des fonctions de directeur régional et départemental de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire, à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 16 octobre 2017 nommant Isabelle ROBINET directrice
départementale déléguée adjointe du Loiret auprès de la direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 30 janvier 2018 nommant Yolande GROBON directrice
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départementale déléguée du Loiret auprès de la direction régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du ministre de la cohésion des territoires, de la ministre des solidarités et de la
santé,  du  ministre  de  l’éducation  nationale  et  de  la  ministre  des  sports  du  16  mai  2018
nommant Christophe BUZZI directeur  régional adjoint de la jeunesse,  des sports  et  de la
cohésion sociale du Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17.145 du 23 août 2017 modifié portant organisation de la direction
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val
de Loire et du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 19.138 du 25 juillet 2019 portant modification de l’organisation de
la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du
Centre-Val de Loire et du Loiret à compter du 1er septembre 2019,

Vu l’arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août 2019 portant délégation de signature à M.
Christophe BUZZI, directeur régional et  départemental de la jeunesse,  des sports et  de la
cohésion  sociale  du  Centre-Val  de  Loire  et  du  Loiret  par  intérim  et  à  Mme  Yolande
GROBON, directrice départementale déléguée du Loiret auprès de la direction régionale et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  19.186  du  26  août  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.
Christophe BUZZI, directeur régional et  départemental de la jeunesse,  des sports et  de la
cohésion sociale du Centre-Val de Loire par intérim,

ARRETE

Article  1er :  Subdélégation  permanente  de  signature  en  matière  d'octroi  de  congés,
d'autorisations d'absence et de déplacement des personnels pour les agents placés sous leur
autorité est conférée à :

 Mme Yolande GROBON, directrice départementale déléguée du Loiret auprès de la
direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du
Centre-Val de Loire, et en cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe BUZZI, pour
les  agents  de  la  direction  régionale  et  départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de la
cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret,

 Mme Isabelle ROBINET, directrice départementale déléguée adjointe du Loiret auprès
de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
du Centre-Val de Loire, et en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Yolande GROBON,
pour les agents de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la
cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret,

 Mme Sophie CORDINA, attachée de direction,

 M. Hervé GUESTAULT, secrétaire général, et en cas d'absence ou d'empêchement de
M.  Christophe BUZZI,  pour  les  agents  de  la  direction  régionale  et  départementale  de  la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret,
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 Mme Marie-Christine MABROUKI,  secrétaire  générale  adjointe,  responsable de la
mission ressources humaines, pour les agents de la mission ressources humaines, et en cas
d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Hervé  GUESTAULT,  pour  les  agents  du  secrétariat
général,

 Mme Françoise GERAUD, cheffe du pôle d'appui transversal et territorial,
 Mme Elise MIRLOUP, cheffe de pôle adjointe du pôle d'appui transversal et territorial,
en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise GERAUD,

 Mme Laetitia BESSOULE, cheffe du pôle certifications, formations, 
 M.  Stéphane  BAZIN,  chef  de  pôle  adjoint  du  pôle  certifications,  formations,
responsable de la mission certifications paramédicales et formations sociales, en cas d'absence
ou d'empêchement de Mme Laetitia BESSOULE,

 M. Pierre FERRERI, chef du pôle inclusion sociale et politique de la ville,
 Mme Muriel MORISSE, cheffe de pôle adjointe du pôle inclusion sociale et politique
de la ville, responsable de la mission politique de la ville et intégration des réfugiés, en cas
d'absence ou d'empêchement de M. Pierre FERRERI,

 M. Thibaut GUILLET, chef du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative,
 Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire,
vie  associative,  responsable  de  la  mission  engagement  et  autonomie  des  jeunes,  en  cas
d'absence ou d'empêchement de M. Thibaut GUILLET,

 M. Nicolas TEXIER, chef du pôle politiques sociales de l'hébergement et du logement,
 Mme  Sandra  BARET,  cheffe  de  pôle  adjointe  du  pôle  politiques  sociales  de
l'hébergement  et  du  logement,  responsable  de  la  mission  pilotage  régional  et
interdépartemental, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas TEXIER,

 M. Daniel VILLAIN, chef du pôle sport,
 M. Guillaume PICHARD, chef  de pôle adjoint  du pôle sport,  en cas d'absence ou
d'empêchement de M. Daniel VILLAIN,

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe BUZZI, directeur régional
et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire
par intérim, subdélégation de signature sur l’ensemble des domaines techniques couverts par
l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 est conférée à :

 M. Hervé GUESTAULT, secrétaire général.

Article 3 :  Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Yolande GROBON,
directrice  départementale  déléguée  du  Loiret  auprès  de  la  direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire, à
l'effet  de signer l'ensemble des correspondances administratives,  décisions et  arrêtés listés
dans l'arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé. 

Article  4 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Yolande  GROBON,  directrice
départementale déléguée du Loiret auprès de la direction régionale et départementale de la
jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  du  Centre-Val  de  Loire,  subdélégation  de
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signature sur l’ensemble des domaines techniques couverts par l’article 1 de l’arrêté de la
préfecture du Loiret du 26 août 2019 est conférée à :

 Mme Isabelle ROBINET, directrice départementale déléguée adjointe du Loiret auprès
de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
du Centre-Val de Loire.

Article 5 :  Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Hervé GUESTAULT,
secrétaire  général,  à  l'effet  de  signer  l'ensemble  des  correspondances  administratives,
décisions  et  arrêtés  pour  les  domaines  relevant  de  l'administration  générale  énumérés  à
l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception des actes et
courriers mentionnés au même article, et à l'article 1er de l'arrêté de la préfecture du Loiret du
26 août 2019 susvisé.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé GUESTAULT, subdélégation de signature
est conférée à Mme Marie-Christine MABROUKI, secrétaire générale adjointe, responsable
de  la  mission  ressources  humaines,  à  l'effet  de  signer  l'ensemble  des  correspondances
administratives, décisions et arrêtés pour les domaines énumérés au présent article.

Article  6  :  Subdélégation  permanente  de  signature  est  conférée  à  Mme  Marie-Christine
MABROUKI, secrétaire générale adjointe, responsable de la mission ressources humaines, à
l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, dès lors qu’elles n’ouvrent
pas de droits et ne sont pas susceptibles de faire grief, pour les sujets relatifs à la gestion des
ressources humaines énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019
susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article, et à l'article 1er de
l'arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

Article 7 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Franck CAILLARD,
coordonnateur du département gestion administrative des ressources humaines, à l'effet de
signer  l'ensemble  des  correspondances  administratives,  dès  lors  qu’elles  n’ouvrent  pas  de
droits  et  ne  sont  pas  susceptibles  de  faire  grief,  pour  les  sujets  relatifs  à  la  gestion  des
ressources humaines énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019
susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article, et à l'article 1er de la
préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

Article 8 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Françoise GERAUD,
cheffe  du  pôle  d'appui  transversal  et  territorial,  à  l'effet  de  signer  l'ensemble  des
correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs au pilotage de la
performance,  à  l'observation,  aux  études  et  statistiques,  à  la  valorisation  statistique  et
cartographique,  à  l'appui  et  à  l'animation  territoriaux,  à  la  veille,  l'analyse  et  l'expertise
juridique,  à  l'emploi,  à  l'établissement  et  la  mise  en œuvre du plan  régional  d'inspection,
contrôle et évaluation, énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019
susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise GERAUD, subdélégation de signature
est conférée à Mme Elise MIRLOUP, cheffe de pôle adjointe du pôle d'appui transversal et
territorial,  à  l'effet  de  signer  l'ensemble  des  correspondances  administratives,  décisions  et
arrêtés pour les sujets énumérés au présent article.

Article 9 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Laetitia BESSOULE,
cheffe du pôle certifications, formations, à l'effet de signer l'ensemble des correspondances
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administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à la formation et à la certification
dans les domaines de l'animation, du sport, du social et du paramédical, l'ensemble des actes
conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation et à l'organisation des jurys
spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à l'évaluation des organismes de formation dans les
domaines de l'animation, du sport et du social,  à l'exception de la signature des diplômes,
énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception
des actes et courriers mentionnés au même article et à l'article 1er de l'arrêté de la préfecture
du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

Article 10 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Stéphane BAZIN, chef
de pôle adjoint  du pôle certifications,  formations,  responsable de la  mission certifications
paramédicales  et  formations  sociales,  à  l'effet  de  signer  l'ensemble  des  correspondances
administratives, dès lors qu’elles n’ouvrent pas de droits et ne sont pas susceptibles de faire
grief, pour les sujets relatifs à la formation et à la certification dans les domaines du social et
du paramédical, l'ensemble des actes conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la
désignation  et  à  l'organisation  des  jurys  spécifiques  à  ces  diplômes,  au  contrôle  et  à
l'évaluation des organismes de formation dans les domaines du social,  à l'exception de la
signature des diplômes, énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019
susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article.

Article 11 :  Subdélégation permanente de signature est  conférée à M. Teddy MALICOT,
responsable  de  la  mission  de  l'animation  et  du  sport,  à  l'effet  de  signer  l'ensemble  des
correspondances  administratives,  dès  lors  qu’elles  n’ouvrent  pas  de  droits  et  ne  sont  pas
susceptibles de faire grief, pour les sujets relatifs à la formation et à la certification dans les
domaines de l'animation et du sport, l'ensemble des actes conduisant à la délivrance des titres
et  diplômes,  à  la  désignation  et  à  l'organisation  des  jurys  spécifiques  à  ces  diplômes,  au
contrôle et à l'évaluation des organismes de formation dans les domaines de l'animation et du
sport, à l'exception de la signature des diplômes, énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral
n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même
article.

Article 12 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Pierre FERRERI, chef
du pôle inclusion sociale et politique de la ville, à l'effet de signer :

 l'ensemble des correspondances administratives,  décisions et  arrêtés pour les sujets
relatifs  à  la  prévention  et  la  lutte  contre  les  exclusions,  la  protection  des  personnes
vulnérables,  l’intégration  sociale  des  personnes  handicapées,  la  protection  juridique  des
majeurs, l’aide alimentaire, l’accompagnement des réfugiés les plus vulnérables, aux vacances
adaptées organisées, aux actions sociales de la politique de la ville, à la prévention et la lutte
contre les discriminations, la promotion de l’égalité des chances, à l’intégration des réfugiés,
énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception
des actes et courriers mentionnés au même article,

 les documents relatifs à l’exercice de la tutelle des pupilles de l’Etat,  les décisions
d’admission  à  l’aide  sociale  aux  personnes  âgées  (allocation  simple  et  allocation
différentielle), les décisions d’admission à l’aide sociale aux personnes sans domicile fixe ou
dépourvues  de  domicile  de  secours  (aide  sociale  aux  personnes  âgées,  aide  sociale  aux
personnes handicapées), la domiciliation, la stratégie de lutte contre la pauvreté, la prise en
charge des frais pharmaceutiques et soins infirmiers des personnes placées en garde à vue, les
courriers  et  documents  relatifs  à  l’exécution  des  décisions  prises,  aux notifications  et  aux
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autorisations de poursuites données au directeur régional des finances publiques du Centre-Val
de Loire et du Loiret en matière d’aide sociale,  les décisions d’attribution ou de refus des
cartes  mobilité  inclusion  (CMI)  pour  les  véhicules  collectifs  transportant  des  personnes
handicapées, les appels à projet, les décisions de recevabilité et d'irrecevabilité des dossiers de
demandes de subvention,  les arrêtés et  les notifications d'accord,  de rejet  ou de report  de
subvention dans le domaine de la politique de la ville, énumérés à l'article 1er de l'arrêté de la
préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre FERRERI, subdélégation de signature est
conférée  à  Mme Muriel  MORISSE,  cheffe  de  pôle  adjointe  du  pôle  inclusion  sociale  et
politique de la ville, responsable de la mission politique de la ville et intégration des réfugiés,
à l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les
sujets énumérés au présent article.

Article 13 :  Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Muriel MORISSE,
cheffe de pôle adjointe du pôle inclusion sociale et politique de la ville, responsable de la
mission politique de la ville et intégration des réfugiés, à l'effet de signer :

 l'ensemble des  correspondances  administratives,  dès  lors  qu’elles  n’ouvrent  pas  de
droits et ne sont pas susceptibles de faire grief, pour les sujets relatifs aux actions sociales de
la politique de la ville, à la prévention et la lutte contre les discriminations, la promotion de
l’égalité des chances, à l’intégration des réfugiés, énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral
n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même
article,

 les documents relatifs aux arrêtés et notifications d'accord, de rejet ou de report de
subvention dans le domaine de la politique de la ville, énumérés à l'article 1er de l'arrêté de la
préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

Article  14 :  Subdélégation  permanente  de  signature  est  conférée  à  M.  Geoffrey  HERY,
responsable de la mission inclusions sociales et protection des personnes vulnérables, à l'effet
de signer :

 l'ensemble des  correspondances  administratives,  dès  lors  qu’elles  n’ouvrent  pas  de
droits et ne sont pas susceptibles de faire grief, pour les sujets relatifs à la prévention et la
lutte contre les exclusions, la protection des personnes vulnérables, l’intégration sociale des
personnes  handicapées,  la  protection  juridique  des  majeurs,  l’aide  alimentaire,
l’accompagnement  des  réfugiés  les  plus  vulnérables,  aux  vacances  adaptées  organisées,
énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception
des actes et courriers mentionnés au même article,

 les documents relatifs à l’exercice de la tutelle des pupilles de l’Etat,  les décisions
d’admission  à  l’aide  sociale  aux  personnes  âgées  (allocation  simple  et  allocation
différentielle), les décisions d’admission à l’aide sociale aux personnes sans domicile fixe ou
dépourvues  de  domicile  de  secours  (aide  sociale  aux  personnes  âgées,  aide  sociale  aux
personnes handicapées), la domiciliation, la stratégie de lutte contre la pauvreté, la prise en
charge des frais pharmaceutiques et soins infirmiers des personnes placées en garde à vue, les
courriers  et  documents  relatifs  à  l’exécution  des  décisions  prises,  aux notifications  et  aux
autorisations de poursuites données au directeur régional des finances publiques du Centre-Val
de Loire et du Loiret en matière d’aide sociale,  les décisions d’attribution ou de refus des
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cartes  mobilité  inclusion  (CMI)  pour  les  véhicules  collectifs  transportant  des  personnes
handicapées, énumérés à l'article 1er de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août 2019
susvisé.

Article 15 :  Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Thibaut GUILLET,
chef du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, à l'effet de signer :

 l'ensemble des correspondances administratives,  décisions et  arrêtés pour les sujets
relatifs à l’information de la jeunesse, son intégration et son engagement dans la société, le
développement  de  son autonomie,  sa  mobilité  internationale ;  pour  les  sujets  relatifs  à  la
qualité  éducative des loisirs  collectifs  des enfants et  des jeunes et  la sécurité des usagers
accueillis dans les accueils collectifs de mineurs, à la promotion de l’éducation populaire, le
développement de la vie associative, la formation et la reconnaissance des bénévoles et la
promotion du volontariat, les décisions d'agrément régional de service civique, de retrait  et de
refus d’agrément régional, en application du décret n° 2016-137 du 9 février 2016 relatif aux
agréments d'engagement de service civique et de volontariat associatif, énumérés à l'article 2
de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception des actes et courriers
mentionnés au même article, 

 les décisions d'agrément et de retrait d'agrément au profit des associations de jeunesse,
socio-éducatives et d'éducation populaire (ordonnance du 2 octobre 1943), les décisions de
non opposition ou d'opposition à l'ouverture des locaux d’accueil des mineurs avec ou sans
hébergement (code de l’action sociale et  des familles) et  de dérogation aux conditions de
qualification du personnel d'encadrement (arrêté ministériel du 13 février 2007), les pièces
concernant  l'instruction  des  dossiers  relatifs  aux  mesures  de  suspension  temporaires  ou
définitives,  les récépissés de déclarations d’accueils  collectifs  de mineurs et  récépissés de
déclarations  de  locaux  hébergeant  des  mineurs  dans  le  cadre  d’accueils  collectifs,  les
décisions d'implantation des postes du Fonds de coopération de la jeunesse et  l'éducation
populaire « jeunesse éducation populaire », « cohésion sociale », « politique de la ville », les
récépissés aux associations déclarées en application de la loi du 1er juillet 1901 dont le siège
social  se  situe  dans  le  département  du  Loiret,  les  décisions  d'agrément  départemental  de
service civique, de retrait et de refus d’agrément départemental, en application du décret n°
2016-137 du 9  février  2016 relatif  aux agréments  d'engagement  de  service  civique  et  de
volontariat associatif, les correspondances administratives relatives  au secrétariat du collège
départemental du Fonds de Développement de la Vie Associative énumérés à l'article 1er de
l'arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thibaut GUILLET, subdélégation de signature est conférée
à Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative,
responsable de la mission engagement et  autonomie des jeunes,  à l'effet  de signer l'ensemble des
correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets énumérés au présent article.

Article 16 :  Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Cécile CAMIN, cheffe de
pôle  adjointe  du  pôle  jeunesse,  éducation  populaire,  vie  associative,  responsable  de  la  mission
engagement  et  autonomie  des  jeunes,  à  l'effet  de  signer  l'ensemble  des  correspondances
administratives, dès lors qu’elles n’ouvrent pas de droits et ne sont pas susceptibles de faire grief, pour
les  sujets  relatifs  à  l'engagement  et  à  l'autonomie  des  jeunes  énumérés  à  l'article  2  de  l'arrêté
préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé,  à l'exception des actes et  courriers mentionnés au
même article, et à l'article 1er de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

Article 17 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Nicolas TEXIER, chef du pôle
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politiques sociales de l'hébergement et du logement, à l'effet de signer :
 l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs aux
politiques sociales de l'hébergement et du logement énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n°
19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article, 
 les décisions d’admission à l’aide sociale des personnes accueillies en centre d’hébergement et
de réinsertion sociale et l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les
sujets relatifs aux politiques sociales de l'hébergement et du logement énumérés à l'article 1er de l'arrêté
de la préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas TEXIER, subdélégation de signature est conférée à
Mme Sandra BARET,  cheffe  de pôle  adjointe  du pôle  politiques  sociales  de l'hébergement  et  du
logement,  responsable  de  la  mission  pilotage  régional  et  interdépartemental,  à  l'effet  de  signer
l'ensemble  des  correspondances  administratives,  décisions  et  arrêtés  pour  les  sujets  énumérés  au
présent article.

Article 18 :  Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Sandra BARET, cheffe de
pôle adjointe du pôle politiques sociales de l'hébergement et du logement, responsable de la mission
pilotage régional et interdépartemental, à l'effet de signer :
 l'ensemble des correspondances administratives, dès lors qu’elles n’ouvrent pas de droits et ne
sont pas susceptibles de faire grief, pour les sujets relatifs au pilotage régional et interdépartemental
des politiques sociales de l'hébergement et du logement énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n°
19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article, 
 les décisions d’admission à l’aide sociale des personnes accueillies en centre d’hébergement et
de réinsertion sociale et l'ensemble des correspondances administratives énumérées à l'article 1 er de
l'arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

Article 19 :  Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Elisabeth RENUY,
responsable  de  la  mission  accès  au  logement,  à  l'effet  de  signer  l'ensemble  des
correspondances  administratives,  dès  lors  qu’elles  n’ouvrent  pas  de  droits  et  ne  sont  pas
susceptibles de faire grief, pour les sujets relatifs à l'accès au logement énumérés à l'article 2
de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception des actes et courriers
mentionnés au même article, et à l'article 1er de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août
2019 susvisé.

Article  20  :  Subdélégation  permanente  de  signature  est  conférée  à  M.  Emmanuel
CHARPENTIER, responsable de la mission maintien dans le logement, à l'effet de signer
l'ensemble des correspondances administratives, dès lors qu’elles n’ouvrent pas de droits et ne
sont  pas  susceptibles  de faire  grief,  pour  les  sujets  relatifs  au  maintien dans  le  logement
énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception
des actes et courriers mentionnés au même article, et à l'article 1er de l'arrêté de la préfecture
du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

Article  21 : Subdélégation  permanente  de  signature  est  conférée  à  M.  Julian  THOMAS,
responsable de la mission hébergement et logement adapté, à l'effet de signer l'ensemble des
correspondances  administratives,  dès  lors  qu’elles  n’ouvrent  pas  de  droits  et  ne  sont  pas
susceptibles de faire grief,  pour les sujets relatifs à l’hébergement et au logement adaptés
énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception
des actes et courriers mentionnés au même article, et à l'article 1er de l'arrêté de la préfecture
du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

Article 22 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Daniel VILLAIN, chef
du pôle sport, à l'effet de signer :
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 l'ensemble des correspondances administratives,  décisions et  arrêtés pour les sujets
relatifs à l’accès à la pratique sportive, au sport de haut niveau, au sport professionnel, au
développement maîtrisé des sports de nature, au développement de la médecine du sport, à la
prévention du dopage, au recensement et à la programmation des équipements sportifs, à la
prévention  des  incivilités  et  à  la  lute  contre  la  violence  dans  le  sport,  à  la  gestion
administrative des conseillers techniques sportifs, énumérés à l'article 2 de l'arrêté préfectoral
n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même
article,

 les  décisions  d'agrément  et  de  retrait  d'agrément  au  profit  des  associations  
sportives (code du sport), les récépissés de déclaration des personnes désirant enseigner contre
rémunération  ou  exploiter  un  établissement  d'activités  physiques  et  sportives,  les  cartes
professionnelles d'éducateur sportif et attestations de stagiaire, les lettres de mise en demeure
aux établissements ou éducateurs en infraction, les décisions d’opposition à l’ouverture, de
fermeture  temporaire  ou  définitive  des  établissements  d’activités  physiques  et  sportives,
l’habilitation des titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique, les arrêtés
portant dérogation pour autoriser un titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage
Aquatique à surveiller des établissements de baignade d'accès payant, les correspondances
administratives relatives à l'autorisation et à l’homologation de terrains de sport dans le cadre
d’épreuves sportives motorisées et celles ayant trait à la sous-commission départementale de
sécurité  routière  relative  aux  épreuves  et  manifestations  sportives,  les  récépissés  de
déclaration des manifestations sportives comportant la participation de véhicules terrestres à
moteur qui se déroulent sur des circuits permanents homologués, énumérés à l'article 1er de
l'arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Daniel VILLAIN, subdélégation de signature est
conférée à M. Guillaume PICHARD, chef de pôle adjoint du pôle sport, à l'effet de signer
l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets énumérés
au présent article.

Article 23 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe BUZZI, directeur régional
et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire
par intérim, subdélégation de signature est conférée à : 

 M. Hervé GUESTAULT, secrétaire général,  sur l’ensemble des domaines financiers
couverts par l’arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019 susvisé (articles 3 à 9) et par
l'arrêté de la préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé (article 2).

Article  24 :  Subdélégation  permanente  de  signature  est  conférée  à  Yolande  GROBON,
directrice  départementale  déléguée  du  Loiret  auprès  de  la  direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire,
pour procéder, dans la limite de 90 000 € par acte et dans celle des enveloppes notifiées, à
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2, 3,
5 et 6 des budgets opérationnels de programmes (BOP) listés à l’article 2 de l’arrêté de la
préfecture du Loiret du 26 août 2019 susvisé.

Article 25 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Yolande GROBON, subdélégation
de  signature  est  conférée  à  Mme  Isabelle  ROBINET,  directrice  départementale  déléguée
adjointe du Loiret auprès de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports
et  de la  cohésion sociale du Centre-Val de Loire,  sur l’ensemble des domaines financiers
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couverts par l’article 24 du présent arrêté.

Article 26 : Subdélégation permanente de signature est conférée aux subdélégataires suivants
à l’effet de :
 procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat sur les
titres 2, 3, 5 et 6 pour les BOP énumérés dans les articles 3, 4 et 6 de l’arrêté préfectoral n°
19.186 du 26 août 2019 susvisé, dans la limite de 250 000 € en matière de dépenses relevant
du titre 6,
 procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat sur les
titres 2, 3, 5 et 6 pour les BOP énumérés à l’article 2 de l’arrêté de la préfecture du Loiret du
26  août  2019 susvisé,  dans  la  limite  de  90 000 €  par  acte  et  dans  celle  des  enveloppes
notifiées.

Toutes les dépenses imputées sur les titres 3 et 5 dont le montant unitaire hors taxes excède les
seuils de déclenchement des procédures formalisées au sens de l’article 42 de l’ordonnance du
23 juillet 2015 seront soumises, préalablement à leur engagement, au visa de M. le Préfet de
région.

Pour le secrétariat général :

 M. Hervé GUESTAULT, secrétaire général,  pour les titres 2, 3, 5 et 6 du BOP 124,
pour les titres 3 et 5 du BOP 333 action 1 et pour les titres 3 et 5 du BOP 333 action 2 (dans la
limite du droit de tirage qui est notifié à la directrice régionale et départementale pour l’année
considérée),
 Mme Marie-Christine MABROUKI,  secrétaire  générale  adjointe,  responsable de la
mission ressources humaines, pour les titres 2, 3, 5 et 6 du BOP 124, pour les titres 3 et 5 du
BOP 333 action 1 et pour les titres 3 et 5 du BOP 333 action 2 (dans la limite du droit de
tirage qui est notifié à la directrice régionale et départementale pour l’année considérée),
 M. Franck  CAILLARD,  coordonnateur  du  département  gestion  administrative  des
ressources humaines, pour le titre 2 du BOP 124,

Pour le pôle certifications, formations :

 Mme Laëtitia BESSOULE, cheffe du pôle certifications, formations, pour les titres 3
et  6  des  BOP régionaux  163  (action  2,  sous-actions  relatives  à  certification,  la  VAE et
SESAME), 219 (action 4) et 304 (action 15),
 M.  Stéphane  BAZIN,  chef  de  pôle  adjoint  du  pôle  certifications,  formations,
responsable de la mission certifications paramédicales et formations sociales, pour les titres 3
et  6  des  BOP régionaux  163  (action  2,  sous-actions  relatives  à  certification,  la  VAE et
SESAME), 219 (action 4) et 304 (action 15),
 M. Teddy MALICOT, responsable de la mission de l'animation et du sport, pour les
titres 3 et 6 des BOP régionaux 163 (action 2, sous-actions relatives à certification, la VAE et
SESAME), 219 (action 4) et 304 (action 15),

Pour le pôle inclusion sociale et politique de la ville :

 M. Pierre FERRERI, chef du pôle inclusion sociale et politique de la ville, pour les
titres 3 et 6 des BOP 104, 147, 157, 177 (action 11), 183, 304 et pour les attributions relevant
de la procédure budgétaire et de la tarification mentionnées à l’article 7 de l’arrêté préfectoral
n° 19.186 du 26 août 2019,
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 Mme Muriel MORISSE, cheffe de pôle adjointe du pôle inclusion sociale et politique
de la ville, responsable de la mission politique de la ville et intégration des réfugiés, pour les
titres 3 et 6 des BOP 104, 147, 157, 177 (action 11), 183, 304 et pour les attributions relevant
de la procédure budgétaire et de la tarification mentionnées à l’article 7 de l’arrêté préfectoral
n° 19.186 du 26 août 2019,
 M. Geoffrey HERY, responsable de la mission inclusions sociales et protection des
personnes vulnérables, pour les titres 3 et 6 des BOP 104, 157, 177 (action 11), 183, 304 et
pour les attributions relevant de la procédure budgétaire et de la tarification mentionnées à
l’article 7 de l’arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019,

Pour le pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative : 

 M. Thibaut GUILLET, chef du pôle jeunesse,  éducation populaire,  vie associative,
pour les titres 3 et 6 du BOP 163 (actions 1 et 2, à l’exclusion des sous-actions relatives à la
certification, la VAE et SESAME, et action 4),
 Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire,
vie associative, responsable de la mission engagement et autonomie des jeunes, pour les titres
3 et 6 du BOP 163 (actions 1 et 2 à l'exclusion des sous-actions relatives à la certification, la
VAE et SESAME, et action 4),

Pour le pôle politiques sociales de l'hébergement et du logement :

 M. Nicolas TEXIER, chef du pôle politiques sociales de l'hébergement et du logement,
pour les titres 3 et 6 du BOP 177 (actions 12 et 14) et pour les attributions relevant de la
procédure budgétaire et de la tarification mentionnées à l’article 7 de  l’arrêté préfectoral n°
19.186 du 26 août 2019,
 Mme  Sandra  BARET,  cheffe  de  pôle  adjointe  du  pôle  politiques  sociales  de
l'hébergement  et  du  logement,  responsable  de  la  mission  pilotage  régional  et
interdépartemental, pour les titres 3 et 6 du BOP 177 et pour les attributions relevant de la
procédure budgétaire et de la tarification mentionnées à l’article 7 de  l’arrêté préfectoral n°
19.186 du 26 août 2019,
 M. Julian THOMAS, responsable de la mission hébergement et logement adapté, pour
les titres 3 et 6 du BOP 177 et pour les attributions relevant de la procédure budgétaire et de la
tarification mentionnées à l’article 7 de l’arrêté préfectoral n° 19.186 du 26 août 2019,

Pour le pôle sport :

 M. Daniel VILLAIN, chef du pôle sport, pour les titres 3 et 6 du BOP 219 (actions 1,
2, 3),
 M. Guillaume PICHARD, chef de pôle adjoint du pôle sport, pour les titres 3 et 6 du
BOP 219 (actions 1, 2, 3).

Article 27 : Les agents désignés dans le tableau ci-dessous sont habilités :

 à  valider  les  actes  dans  les  applications  CHORUS,  CHORUS-FORMULAIRES et
CHORUS-DT,
 à  valider  les  formulaires  dans  l’application informatique OSIRIS pour  les  dossiers
passant via le connecteur OSIRIS-CHORUS,
 à instruire et valider les demandes de subvention dans l’application GIS PRO et dans
DAUPHIN,
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 à signer tout document transmis, au centre de services partagés et au service facturier,
sous forme dématérialisée ou non, pour l’ensemble des dossiers rattachés aux BOP relevant de
la compétence de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la
cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret.

Validation CHORUS-
FORMULAIRE

Agents habilités
CHORUS COEUR

Validation
CHORUS-DT tous BOP

Mme Sandra BARET
Mme Laëtitia BESSOULE

M. Christophe BUZZI
M. Franck CAILLARD
Mme Cécile CAMIN
M. Pierre FERRERI

Mme Yolande GROBON
M. Hervé GUESTAULT
M. Thibaut GUILLET

M. Geoffrey HERY
Mme Marie-Christine

MABROUKI
M. Teddy MALICOT 

Mme Muriel MORISSE
M. Guillaume PICHARD
Mme Isabelle ROBINET

M. Nicolas TEXIER
M. Julian THOMAS
M. Daniel VILLAIN

M. Joël BIARD
M. Christophe BULTEAU

Mme Cécile CAMIN
Mme Véronique COSCIA

MORANNE
M. André COTRET

Mme Laurence DELORT
Mme Céline DIJOUX

Mme Françoise GERAUD
Mme Nathalie GOMES

Mme Isabelle GREGOIRE
M. Hervé GUESTAULT
Mme Nathalie LAMY
M. Teddy MALICOT
M. Louis PAMPHILE

Mme Chantal PERRAULT

Mme Laurence DELORT
Mme Laëtitia DUVIVIER
Mme Geneviève 
GAUCHER

M. Hervé GUESTAULT
Mme Béatrice HENAULT

M. Teddy MALICOT 
M. Laurent SKVARIL

Validation OSIRIS

Mme Cécile CAMIN
M. Thibaut GUILLET

Validation GIS PRO
M. Pierre FERRERI

Mme Muriel MORISSE

Validation DAUPHIN

M. Pierre FERRERI
Mme Muriel MORISSE

Article 28 :  L'arrêté  du 5 août  2019 portant  subdélégation de signature aux agents  de la
direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du
Centre-Val de Loire et du Loiret est abrogé.
Article  29  :  Les  agents  subdélégataires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Centre-Val de Loire et du Loiret.

Fait à Orléans, le 5 septembre 2019
Le directeur régional et départemental de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire par intérim, 
signé : Christophe BUZZI
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent
être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de
justice administrative :
-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique
Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un
délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2019-04-24-003

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter 

EARL D'ENTRAYGUES (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « D’ENTRAYGUES »
Monsieur LUTTON Michaël
11, Rue Saint Denis
45340 – BARVILLE EN GATINAIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1 ha 40 a 30 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/04/2019

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le délai  de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/08/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte

de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « DES VARENNES »
Monsieur PRESSOIR Arnaud et
Madame PRESSOIR Cécile
30, Rue Robert Goupil
45130 – LE BARDON

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3 ha 66 a 40 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 3/05/2019

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le délai  de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 3/09/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte

de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter 

EARL DU MOULIN CHEVALIER (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à
EARL « DU MOULIN CHEVALIER »
Madame FRONTEAU Nathalie et
Monsieur FRONTEAU Christophe
13, Rue de la Gare
45480 – GUIGNONVILLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2 ha 66 a 30 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 26/04/2019

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le délai  de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 26/08/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte

de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter 

EARL FOUSSET TOURNE Patrick (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL «  FOUSSET TOURNE Patrick »
Monsieur FOUSSET Patrick
129, Rue de Malvoviers
45520 – GIDY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3 ha 52 a 50 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 3/05/2019

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le délai  de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 3/09/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte

de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur GAILLARD Joseph
555, Route de la Bussière
45500 – SAINT BRISSON SUR LOIRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 12 ha 57 a 77 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 2/05/2019

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le délai  de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 2/09/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte

de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2019-05-02-006 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter 
M. GAILLARD Joseph (45) 27



DRAAF

R24-2019-05-02-007

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

SCEA « DES BOURINIERES »
Messieurs DEROMEDI Gilles, Philippe et 

Raymond
2, Rue du Bourgogne
45700 – SOLTERRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 9 ha 81 a 39 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 2/05/2019

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le délai  de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 2/09/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte

de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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exploitations agricoles

EARL DU MOULIN DE NAIX (36)
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier  de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et R.331-
1 à R.331-7 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 36-2019-07-05-002 du 5 juillet 2019, portant modification de la
composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture (CDOA) de l’Indre et de ses sections spécialisées ;

Vu l’arrêté préfectoral n°19.184 du 26 août 2019 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la
forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 24/05/2019
- présentée par : EARL DU MOULIN DE NAIX
- demeurant : le Moulin de Naix – 36180 PELLEVOISIN
- exploitant : 172,46 ha 
en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 86,05 ha, correspondant aux
parcelles cadastrales suivantes : 

- commune de : HEUGNES
- références cadastrales : AK 4/ 7/ 8/ AH 17/ AI 5/ 21/ AL 10/ 11/ AM 30/ 32/ 34/ AN 65 ;

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles ;

Sur la proposition de la directrice départementale des territoires de l’Indre

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
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préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier.

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, la directrice
départementale des territoires de l’Indre et le maire de HEUGNES sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 03 septembre 2019
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation
La chef du service régional d’économie agricole et rurale

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de
justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT CENTRE-VAL DE LOIRE
SERVICE DÉPLACEMENTS INFRASTRUCTURES TRANSPORTS

ARRÊTÉ
portant renouvellement de l'agrément du Centre de Formation Professionnelle MALUS
à dispenser les Formations Initiales Minimales Obligatoires (FIMO) et les Formations
Continues Obligatoires (FCO) des conducteurs du Transport Routier de Marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
   Officier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite 

Vu la  directive  n°  2003/59/CE du Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  15  juillet  2003
relative  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains
véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs,  modifiant  le
règlement  CEE n°  3820/85  du  Conseil  ainsi  que  la  directive  91/439/CEE du  Conseil  et
abrogeant la directive n° 76/914/CEE du Conseil ;

Vu  la  directive  (UE)  2018/645  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  18  avril  2018
modifiant la directive 2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue
des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au permis de conduire ;

Vu  le  code  des  transports  et  notamment  ses  articles  L.3314-1  à  L.3314-3,  R.3314-16  à
R.3314-28 ;

Vu  l’arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre
de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2014, modifié le 13 avril 2015 et le 18 janvier 2016,
portant agrément du Centre de Formation Professionnelle MALUS, à dispenser les formations
professionnelles initiales et continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu le décret du 2 août 2017 nommant Monsieur Jean-Marc FALCONE, préfet de la région
Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  18  juillet  2014  nommant  Monsieur  Christophe  CHASSANDE,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-
Val de Loire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er février  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christophe CHASSANDE en matière d'administration générale ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2019,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale de la DREAL Centre-Val de Loire ;

Vu la demande présentée le 13 juin 2019, complétée les 20, 21, 25, 26 juin et 5 juillet 2019,
par  Madame  Béatrice  DINOCHEAU,  directrice  du  Centre  de  Formation  Professionnelle
MALUS,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de  l’agrément  à  dispenser  les  formations
professionnelles initiales et continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu le dossier présenté à l’appui de la demande de renouvellement de l’agrément ;

Vu l’attestation établie par Madame Béatrice DINOCHEAU, agissant en qualité de directrice
du Centre  de  Formation  Professionnelle  MALUS,  portant  engagement  conformément  aux
dispositions de l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément
des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’agrément accordé par arrêté préfectoral du 13 novembre 2014, au Centre de
Formation Professionnelle MALUS pour dispenser les formations professionnelles initiale et
continue des conducteurs du transport routier de Marchandises, est renouvelé à compter du 11
septembre 2019 pour une durée de 5 ans.

Article 2 : La portée géographique de l'agrément est régionale :
Le Centre  de Formation  Professionnelle  MALUS est  agréé pour  dispenser  les  formations
professionnelles obligatoires des conducteurs du transport routier de Marchandises :
en son établissement principal situé : 
 ZAC de Beaulieu, Rue Louis Bechereau, 18000 BOURGES,
et ses établissements secondaires situés :
 740 rue Louis Malbète, 36130 DEOLS,
 Les Pierrelets, 35 avenue des Pierrelets, 45380 CHAINGY,
Les formations doivent se dérouler sur les sites et  dans les locaux et installations dûment
déclarés et autorisés par le présent arrêté.

Article  3 :  Le  Centre  de  Formation  Professionnelle  MALUS  s'engage  à  respecter  les
dispositions réglementaires édictées par :
 l'arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008,  modifié  relatif  à  l'agrément  des  centres  de
formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, et 
 l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008, modifié relatif au programme et aux modalités de
mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 4 : Le Centre de Formation Professionnelle MALUS est tenu d'informer la DREAL
Centre-Val de Loire de toute modification qui interviendrait dans son organisation, notamment
en ce qui concerne les moyens humains et matériels.
Toute  modification  de  l'équipe  pédagogique  doit  être  signalée :  tout  formateur  doit  être
dûment déclaré, auprès de la DREAL Centre-Val de Loire, avant d'intervenir pour dispenser
les parties pratiques ou théoriques des formations FIMO, FCO et Passerelle Marchandises.
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Article  5 : Le  Centre  de  Formation  Professionnelle  MALUS s'engage  à  faire  suivre  aux
formateurs  et  aux  moniteurs  d'entreprise,  s'il  y  a  lieu,  les  formations  leur  permettant  de
maintenir et actualiser leurs connaissances dans les matières dont ils assurent l'enseignement.
La justification en sera rapportée par signature d’une attestation par le formateur enseignant et
le formateur stagiaire.

Article  6 :  Le  contrôle  des  centres  de  formation  et  de  ses  établissements  secondaires,
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, la pérennité des moyens déclarés,
les modalités de mise en œuvre et le bon déroulement des formations, est assuré par les agents
habilités de la DREAL Centre-Val de Loire.

Article 7 : En cas de manquements aux engagements précités,  il  sera fait  application des
sanctions prévues à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 : suspension ou retrait
de l’agrément.

Article 8 : L’agrément à dispenser les formations professionnelles initiales et continues des
conducteurs du transport routier de Marchandises est délivré jusqu’au 10 septembre 2024.
La demande de renouvellement de l’agrément devra être déposée par le centre de formation 3
mois avant l’échéance fixée au présent arrêté.

Article  9 :  Le présent  arrêté  est  notifié  à  Madame Béatrice DINOCHEAU, Directrice du
Centre de Formation Professionnelle MALUS.

Article 10 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est
chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 25 juillet 2019
Pour le préfet de région Centre-Val de Loire et par délégation

Le chef du Département Transports Routiers et Véhicules
Signé  : Laurent MOREAU
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT CENTRE-VAL DE LOIRE
SERVICE DÉPLACEMENTS INFRASTRUCTURES TRANSPORTS

ARRÊTÉ
portant renouvellement de l'agrément du Centre ECF - BEQUET Formation à dispenser

les Formations Initiales Minimales Obligatoires (FIMO) et les Formations Continues
Obligatoires (FCO) des conducteurs du Transport Routier de Marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
   Officier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite 

Vu la  directive  n°  2003/59/CE du Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  15  juillet  2003
relative  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains
véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs,  modifiant  le
règlement  CEE n°  3820/85  du  Conseil  ainsi  que  la  directive  91/439/CEE du  Conseil  et
abrogeant la directive n° 76/914/CEE du Conseil ;

Vu  la  directive  (UE)  2018/645  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  18  avril  2018
modifiant la directive 2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue
des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au permis de conduire ;

Vu  le  code  des  transports  et  notamment  ses  articles  L.3314-1  à  L.3314-3,  R.3314-16  à
R.3314-28 ;

Vu  l’arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre
de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2014, modifié le 30 mars 2015 et le 17 janvier 2017,
portant agrément du centre BEQUET Formation, à dispenser les formations professionnelles
initiales et continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu le décret du 2 août 2017 nommant Monsieur Jean-Marc FALCONE, préfet de la région
Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  18  juillet  2014  nommant  Monsieur  Christophe  CHASSANDE,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-
Val de Loire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er février  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christophe CHASSANDE en matière d'administration générale ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2019,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale de la DREAL Centre-Val de Loire ;

Vu la demande présentée le 11 juin 2019, complétée le 17 juin 2019, par Madame Véronique
BEQUET, directrice de centre ECF - BEQUET Formation en vue d’obtenir le renouvellement
de  l’agrément  à  dispenser  les  formations  professionnelles  initiales  et  continues  des
conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu le dossier présenté à l’appui de la demande de renouvellement de l’agrément ;

Vu l’attestation établie par Madame Véronique BEQUET, agissant en qualité de directrice de
centre ECF - BEQUET Formation,  portant engagement conformément aux dispositions de
l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de
formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

ARRÊTE 

Article 1er : L’agrément accordé par arrêté préfectoral du 16 septembre 2014, au centre ECF -
BEQUET Formation pour dispenser les formations professionnelles initiale et continue des
conducteurs du transport routier de Marchandises, est renouvelé à compter du 11 septembre
2019 pour une durée de 5 ans.

Article 2 : La portée géographique de l'agrément est régionale :
Le centre ECF - BEQUET Formation est agréé pour dispenser les formations professionnelles
obligatoires des conducteurs du transport routier de Marchandises :
en son établissement principal situé : 
 1 rue Marie Marvingt 28700 AUNEAU
et son établissement secondaire situé :
 11 Avenue Gustave Eiffel 28630 GELLAINVILLE
Les formations doivent se dérouler sur les sites et  dans les locaux et installations dûment
déclarés et autorisés par le présent arrêté.

Article  3 : Le  centre  ECF  -  BEQUET  Formation  s'engage  à  respecter  les  dispositions
réglementaires édictées par :
 l'arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008,  modifié  relatif  à  l'agrément  des  centres  de
formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, et 
 l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008, modifié relatif au programme et aux modalités de
mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 4 : Le centre ECF - BEQUET Formation est tenu d'informer la DREAL Centre-Val de
Loire de toute modification qui interviendrait dans son organisation, notamment en ce qui
concerne les moyens humains et matériels. 
Toute  modification  de  l'équipe  pédagogique  doit  être  signalée :  tout  formateur  doit  être
dûment déclaré, auprès de la DREAL Centre-Val de Loire, avant d'intervenir pour dispenser
les parties pratiques ou théoriques des formations FIMO, FCO et Passerelle Marchandises.
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Article 5 : Le centre ECF - BEQUET Formation s'engage à faire suivre aux formateurs et aux
moniteurs d'entreprise, s'il y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et actualiser
leurs connaissances dans les matières dont ils assurent l'enseignement. La justification en sera
rapportée par signature d’une attestation par le formateur enseignant et le formateur stagiaire.

Article  6 : Le  contrôle  des  centres  de  formation  et  de  ses  établissements  secondaires,
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, la pérennité des moyens déclarés,
les modalités de mise en œuvre et le bon déroulement des formations, est assuré par les agents
habilités de la DREAL Centre-Val de Loire.

Article 7 : En cas de manquements aux engagements précités,  il  sera fait  application des
sanctions prévues à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 : suspension ou retrait
de l’agrément.

Article 8 : L’agrément à dispenser les formations professionnelles initiales et continues des
conducteurs du transport routier de Marchandises est délivré jusqu’au 10 septembre 2024.
La demande de renouvellement de l’agrément devra être déposée par le centre de formation 3
mois avant l’échéance fixée au présent arrêté.

Article 9 : Le présent arrêté est notifié à Madame Véronique BEQUET, Directrice du centre
ECF - BEQUET Formation.

Article 10 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est
chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 24 juillet 2019
Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire et par délégation

Le chef du Département Transports Routiers et Véhicules
Signé  : Laurent MOREAU
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT CENTRE-VAL DE LOIRE
SERVICE DÉPLACEMENTS INFRASTRUCTURES TRANSPORTS

ARRÊTÉ
portant renouvellement de l'agrément du Centre SAS PROMOTRANS FPC Orléans –

Ingré à dispenser les Formations Initiales Minimales Obligatoires (FIMO) et les
Formations Continues Obligatoires (FCO) des conducteurs du Transport Routier de

Marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
   Officier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite 

Vu la  directive  n°  2003/59/CE du Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  15  juillet  2003
relative  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains
véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs,  modifiant  le
règlement  CEE n°  3820/85  du  Conseil  ainsi  que  la  directive  91/439/CEE du  Conseil  et
abrogeant la directive n° 76/914/CEE du Conseil ;

Vu  la  directive  (UE)  2018/645  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  18  avril  2018
modifiant la directive 2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue
des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au permis de conduire ;

Vu  le  code  des  transports  et  notamment  ses  articles  L.3314-1  à  L.3314-3,  R.3314-16  à
R.3314-28 ;

Vu  l’arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre
de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 septembre 2014, modifié le 23 juin 2015 et le 24 mai 2018,
portant agrément du centre PROMOTRANS FPC, à dispenser les formations professionnelles
initiales et continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu le décret du 2 août 2017 nommant Monsieur Jean-Marc FALCONE, préfet de la région
Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  18  juillet  2014  nommant  Monsieur  Christophe  CHASSANDE,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-
Val de Loire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er février  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christophe CHASSANDE en matière d'administration générale ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2019,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale de la DREAL Centre-Val de Loire ;

Vu la demande présentée le 14 juin 2019, complétée le 25 juin 2019, par Madame Françoise
DELAHAUT, directrice de centre PROMOTRANS FPC Orléans - Ingré, en vue d’obtenir le
renouvellement  de  l’agrément  à  dispenser  les  formations  professionnelles  initiales  et
continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu le dossier présenté à l’appui de la demande de renouvellement de l’agrément ;

Vu l’attestation établie par Madame Françoise DELAHAUT, agissant en qualité de directrice
de  centre  PROMOTRANS  FPC  Orléans  -  Ingré,  portant  engagement  conformément  aux
dispositions de l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément
des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

ARRÊTE 

Article 1er : L’agrément accordé par arrêté préfectoral du 22 septembre 2014, au centre de
formation  PROMOTRANS FPC pour  dispenser  les  formations  professionnelles  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de Marchandises, est renouvelé à compter du 11
septembre 2019 pour une durée de 5 ans.

Article 2 : La portée géographique de l'agrément est régionale :
Le  centre  PROMOTRANS FPC Orléans  -  Ingré  est  agréé  pour  dispenser  les  formations
professionnelles obligatoires des conducteurs du transport routier de Marchandises :
en son établissement principal situé :
 10 rue Lavoisier, 45140 INGRE,
et son établissement secondaire situé :
 ZAC Arboria, Allée des Platanes 45700 PANNES, (chez CML Labelians, Cellule 5
SMTRT),
Les formations doivent se dérouler sur les sites et  dans les locaux et installations dûment
déclarés et autorisés par le présent arrêté.

Article  3 : Le  centre  PROMOTRANS  FPC  Orléans  -  Ingré  s'engage  à  respecter  les
dispositions réglementaires édictées par :
 l'arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008,  modifié  relatif  à  l'agrément  des  centres  de
formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, et
 l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008, modifié relatif au programme et aux modalités de
mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article  4 :  Le centre  PROMOTRANS FPC Orléans  Ingré est  tenu d'informer la  DREAL
Centre-Val de Loire de toute modification qui interviendrait dans son organisation, notamment
en ce qui concerne les moyens humains et matériels.
Toute  modification  de  l'équipe  pédagogique  doit  être  signalée :  tout  formateur  doit  être
dûment déclaré, auprès de la DREAL Centre-Val de Loire, avant d'intervenir pour dispenser
les parties pratiques ou théoriques des formations FIMO, FCO et Passerelle Marchandises.
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Article  5 :  Le  centre  PROMOTRANS  FPC  Orléans  -  Ingré  s'engage  à  faire  suivre  aux
formateurs  et  aux  moniteurs  d'entreprise,  s'il  y  a  lieu,  les  formations  leur  permettant  de
maintenir et actualiser leurs connaissances dans les matières dont ils assurent l'enseignement.
La justification en sera rapportée par signature d’une attestation par le formateur enseignant et
le formateur stagiaire.

Article  6 :  Le  contrôle  des  centres  de  formation  et  de  ses  établissements  secondaires,
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, la pérennité des moyens déclarés,
les modalités de mise en œuvre et le bon déroulement des formations, est assuré par les agents
habilités de la DREAL Centre-Val de Loire.

Article 7 : En cas de manquements aux engagements précités,  il  sera fait  application des
sanctions prévues à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 : suspension ou retrait
de l’agrément.

Article 8 : L’agrément à dispenser les formations professionnelles initiales et continues des
conducteurs du transport routier de Marchandises est délivré jusqu’au 10 septembre 2024.
La demande de renouvellement de l’agrément devra être déposée par le centre de formation 3
mois avant l’échéance fixée au présent arrêté.

Article  9 : Le présent  arrêté  est  notifié  à  Madame Françoise DELAHAUT, Directrice du
centre PROMOTRANS FPC Orléans - Ingré.

Article 10 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est
chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 19 juillet 2019
Pour le préfet de région Centre-Val de Loire

et par délégation
Le chef du Service Déplacements,

Infrastructures et Transports
Signé  : Pascal PARADIS
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DREAL Centre-Val de Loire 

R24-2019-07-25-005

Arrêté portant renouvellement de l'agrément du Centre

SAS PROMOTRANS FPC Saint-Ouen à dispenser les

Formations Initiales Minimales Obligatoires (FIMO) et les

Formations Continues Obligatoires (FCO) des conducteurs

du Transport Routier de Marchandises
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT CENTRE-VAL DE LOIRE
SERVICE DÉPLACEMENTS INFRASTRUCTURES TRANSPORTS

ARRÊTÉ
portant renouvellement de l'agrément du Centre SAS PROMOTRANS FPC Saint-Ouen

à dispenser les Formations Initiales Minimales Obligatoires (FIMO) et les Formations
Continues Obligatoires (FCO) des conducteurs du Transport Routier de Marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
   Officier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite 

Vu la  directive  n°  2003/59/CE du Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  15  juillet  2003
relative  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains
véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs,  modifiant  le
règlement  CEE n°  3820/85  du  Conseil  ainsi  que  la  directive  91/439/CEE du  Conseil  et
abrogeant la directive n° 76/914/CEE du Conseil ;

Vu  la  directive  (UE)  2018/645  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  18  avril  2018
modifiant la directive 2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue
des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au permis de conduire ;

Vu  le  code  des  transports  et  notamment  ses  articles  L.3314-1  à  L.3314-3,  R.3314-16  à
R.3314-28 ;

Vu  l’arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre
de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 septembre 2014, modifié le 23 juin 2015 et le 24 mai 2018,
portant agrément du centre PROMOTRANS FPC, à dispenser les formations professionnelles
initiales et continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu le décret du 2 août 2017 nommant Monsieur Jean-Marc FALCONE, préfet de la région
Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  18  juillet  2014  nommant  Monsieur  Christophe  CHASSANDE,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-
Val de Loire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er février  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christophe CHASSANDE en matière d'administration générale ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2019,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale de la DREAL Centre-Val de Loire ;

Vu la demande présentée le 14 juin 2019, complétée les 19 et 25 juillet 2019, par Monsieur
Abdoulaye N’GOM, directeur du centre PROMOTRANS FPC Saint-Ouen, en vue d’obtenir
le  renouvellement  de  l’agrément  à  dispenser  les  formations  professionnelles  initiales  et
continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu le dossier présenté à l’appui de la demande de renouvellement de l’agrément ;

Vu  l’attestation  établie  par  Monsieur  Abdoulaye  N’GOM,  directeur  du  centre
PROMOTRANS FPC Saint-Ouen,  portant  engagement  conformément  aux dispositions  de
l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de
formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’agrément accordé par arrêté préfectoral du 22 septembre 2014, au centre de
formation SAS PROMOTRANS FPC pour dispenser les formations professionnelles initiale
et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises, est renouvelé à compter du
11 septembre 2019 pour une durée de 5 ans.

Article 2 : La portée géographique de l'agrément est régionale :
Le  centre  PROMOTRANS  FPC  Saint-Ouen  est  agréé  pour  dispenser  les  formations
professionnelles obligatoires des conducteurs du transport routier de Marchandises :
en son établissement principal situé : 
 9 / 11, Allée du Bois de l’Orme, 41100 SAINT-OUEN 
et ses établissements secondaires situés :
 7, rue Emile Roux, 41260 LA-CHAUSSEE-SAINT-VICTOR,
 18, rue des Partenais, ZA des Petits Partenais, 37250 VEIGNE.
Les formations doivent se dérouler sur les sites et  dans les locaux et installations dûment
déclarés et autorisés par le présent arrêté.

Article 3 :  Le centre PROMOTRANS FPC Saint-Ouen s'engage à respecter les dispositions
réglementaires édictées par :
 l'arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008,  modifié  relatif  à  l'agrément  des  centres  de
formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, et 
 l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008, modifié relatif au programme et aux modalités de
mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 4 : Le centre PROMOTRANS FPC Saint-Ouen est tenu d'informer la DREAL Centre-
Val de Loire de toute modification qui interviendrait dans son organisation, notamment en ce
qui concerne les moyens humains et matériels.
Toute  modification  de  l'équipe  pédagogique  doit  être  signalée :  tout  formateur  doit  être
dûment déclaré, auprès de la DREAL Centre-Val de Loire, avant d'intervenir pour dispenser
les parties pratiques ou théoriques des formations FIMO, FCO et Passerelle Marchandises.
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Article 5 : Le centre PROMOTRANS FPC Saint-Ouen s'engage à faire suivre aux formateurs
et  aux moniteurs d'entreprise,  s'il  y a lieu,  les formations  leur  permettant  de maintenir  et
actualiser  leurs  connaissances  dans  les  matières  dont  ils  assurent  l'enseignement.  La
justification en sera rapportée par signature d’une attestation par le formateur enseignant et le
formateur stagiaire.

Article  6 : Le  contrôle  des  centres  de  formation  et  de  ses  établissements  secondaires,
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, la pérennité des moyens déclarés,
les modalités de mise en œuvre et le bon déroulement des formations, est assuré par les agents
habilités de la DREAL Centre-Val de Loire.

Article 7 : En cas de manquements aux engagements précités,  il  sera fait  application des
sanctions prévues à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 : suspension ou retrait
de l’agrément.

Article 8 : L’agrément à dispenser les formations professionnelles initiales et continues des
conducteurs du transport routier de Marchandises est délivré jusqu’au 10 septembre 2024.
La demande de renouvellement de l’agrément devra être déposée par le centre de formation 3
mois avant l’échéance fixée au présent arrêté.

Article 9 : Le présent arrêté est notifié à Monsieur Abdoulaye N’GOM, directeur du centre
PROMOTRANS FPC Saint-Ouen.

Article 10 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est
chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 25 juillet 2019
Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation
Le chef du Département Transports Routiers et Véhicules

Signé  : Laurent MOREAU
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